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Moulins, le 28 avril 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chers amis, 

 

Vous trouverez ci-dessous la liste des principales nominations concernant les paroisses et les 

établissements catholiques d’enseignement pour la rentrée pastorale 2023-2024. Celles-ci 

prendront effet au 1er septembre 2023. 

 

D’autres nominations pour les services d’Église et les mouvements seront publiées 

ultérieurement. 

 

Je remercie tout particulièrement ceux qui ont accepté de changer de mission ainsi que ceux qui 

poursuivent la leur. Dans une situation difficile, il est bon que chacun prenne conscience de la 

part active qu’il peut apporter à l’annonce de l’Évangile. 

NOMINATIONS AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

Conseil épiscopal 

M. l’Abbé François GUILLAUMIN est déchargé de sa mission au sein du conseil épiscopal. 

Le conseil épiscopal est ainsi composé : Abbé Jean-Philippe MORIN, vicaire général, Chanoine 

François LAVOCAT, Abbé Antoine Thanh Lam TRAN, Mme Nathalie BIDET, Mme Chantal 

BRENOT, Mme Véronique MARTELLY. 

 

DOYENNÉ DE MONTLUÇON 

Paroisse Louise-Thérèse de Montluçon 

M. l’Abbé Théodore MENDY, en fin de contrat fidei donum retourne en mission dans 

l’archidiocèse de Dakar. Qu’il soit remercié de ces six années passées au service de notre 

diocèse. 

Paroisse Saint-François-d’Assise 

M. l’Abbé Lam Than TRAN est déchargé de sa mission de curé de la paroisse Saint-François-

d’Assise. 

M. l’Abbé Delphin RANDRIANDRINA, prêtre fidei donum, est nommé, en accord avec 

l’évêque d’Ambositra, curé de la paroisse Saint-François-d’Assise pour une durée de 3 ans. Il 

demeure aumônier diocésain des équipes du Rosaire. 
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Paroisse de la Sainte-Famille 

M. l’Abbé Eric BROULT est déchargé de sa mission de curé de la paroisse de la Sainte-Famille. 

M. l’Abbé Yvain RIBOULET est nommé curé de la paroisse de la Sainte-Famille pour 3 ans. 

Il demeure curé de la paroisse du Bon Pasteur. Il résidera à Villefranche-d’Allier. 

M. l’Abbé Joseph TOURE est nommé, en accord avec l’archevêque de Dakar, vicaire des 

paroisses de la Sainte-Famille et du Bon Pasteur pour une durée de 3 ans renouvelable. Il 

résidera à Commentry. 

L’équipe sacerdotale de la paroisse Louise-Thérèse de Montluçon pourra apporter son concours 

à la vie pastorale. 

 

DOYENNÉ DE MOULINS 

Paroisse Notre-Dame-de-Moulins 

M. l’Abbé Thierry GUERIN BOUTAUD est déchargé de ses missions dans le diocèse de 

Moulins. Il est envoyé, en accord avec Mgr Benjamin NDIAYE, archevêque de Dakar, comme 

prêtre fidei donum pour une durée de 3 ans dans l’archidiocèse de Dakar. 

M. l’Abbé Robert NDOUR, est nommé en accord avec l’archevêque de Dakar, vicaire de la 

paroisse Notre-Dame-de-Moulins pour une durée de 3 ans renouvelable. 

M. l’Abbé André PILLARD est nommé, pour une durée de 1 an renouvelable, prêtre 

coopérateur de la paroisse Notre-Dame-de-Moulins. 

 

DOYENNÉ DE VICHY 

M. l’Abbé François GUILLAUMIN est déchargé de sa responsabilité de doyen du doyenné de 

Vichy. 

M. l’Abbé Lam Thanh TRAN est nommé doyen du doyenné de Vichy pour une durée de 3 ans. 

Paroisse Notre-Dame-des-Sources 

M. l’Abbé Lam Thanh TRAN est nommé curé de la paroisse Notre-Dame-des-Sources pour 

une durée de 6 ans renouvelable. 

Paroisses Saint-Joseph-des-Thermes et de Saint-Germain-des-Fossés 

Suite au départ de la Communauté des frères de Saint-Jean de Saint-Germain-des-Fossés en 

charge des paroisses de Saint-Joseph-des-Thermes et de Saint-Germain-des-Fossés, les 

modalités de prise en charge seront publiées ultérieurement. 

 

DOYENNÉ RURAL 

M. l’Abbé Hugues du CHEYRON est déchargé de sa responsabilité de doyen du doyenné rural. 

M. l’Abbé Eric BROULT est nommé doyen du doyenné rural pour une durée de 3 ans. 

Paroisse Saint-Léger Sainte-Procule 

M. l’Abbé Yves MATHONAT est déchargé, en accord avec le responsable des prêtres de la 

Communauté de l’Emmanuel, de sa mission de curé de la paroisse Saint-Léger Sainte-Procule. 

M. l’Abbé François GUILLAUMIN est nommé curé de la paroisse Saint-Léger Sainte-Procule 

pour une durée de 6 ans renouvelable. 
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Paroisse Saint-Vincent 

M. l’Abbé Jean-Philippe MORIN, vicaire général, est déchargé de sa mission d’administrateur 

de la paroisse Saint-Vincent. 

M. l’Abbé Eric BROULT est nommé curé de la paroisse Saint-Vincent pour une durée de 6 ans 

renouvelable. Il résidera à Varennes-sur-Allier. 

Le P. Wikenson JACQUES est nommé, en accord avec le supérieur des Pères de Saint-Jacques, 

vicaire de la paroisse Saint-Vincent pour une durée de 3 ans renouvelable. 

M. l’Abbé Yves MATHONAT est nommé, en accord avec l’Abbesse de l’Abbaye Saint-

Vincent de Chantelle et en accord avec le responsable des prêtres de la Communauté de 

l’Emmanuel, chapelain de l’Abbaye Saint-Vincent de Chantelle pour une durée de 3 ans 

renouvelable. Il est en outre nommé prêtre coopérateur de la paroisse Saint-Vincent le temps 

de sa mission de chapelain à l’Abbaye Saint-Vincent de Chantelle. 

Il reste à la disposition de la Communauté de l’Emmanuel pour des temps spécifiques de 

mission. 

Paroisse Jean XXIII 

M. le Chanoine Hugues du CHEYRON est déchargé de sa mission de curé de la paroisse Jean 

XXIII. 

M. l’Abbé Eric BROULT est nommé curé de la paroisse Jean XXIII pour une durée de 6 ans 

renouvelable. 

Le P. Wikenson JACQUES est nommé, en accord avec le supérieur des Pères de Saint-Jacques, 

vicaire de la paroisse Jean XXIII pour une durée de 3 ans renouvelable. 

 

ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

Prêtres accompagnateurs 

M. l’Abbé Lam Thanh TRAN est nommé prêtre accompagnateur de l’école Sainte-Jeanne-

d’Arc et de l’école Notre-Dame-de-Lourdes de Vichy pour une durée de 3 ans. 

M. l’Abbé Yves MOLIN est nommé prêtre accompagnateur du collège Saint-Joseph de Cusset 

et du lycée Saint-Pierre de Cusset pour une durée de 3 ans. 

M. l’Abbé François GUILLAUMIN est nommé prêtre accompagnateur de l’Institution Sainte-

Procule de Gannat pour une durée de 3 ans. 

M. le Chanoine Gilbert LÉPÉE est nommé prêtre accompagnateur de l’école Saint-Pierre 

d’Yzeure pour une durée de 3 ans. 

 

Bien cordialement. 

 

 

 

 

 

 

Chanoine François LAVOCAT 

Chancelier 

 

 

 

+ Marc BEAUMONT 

Évêque de Moulins 


